
Dossier de défence divorce et chance de réussite

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bjr, je reviens vers vous.Je prépare mon dossier et ma défense.
Rappel:mariage sans contrat le 10/09.Divorce sanglant aux torts exclusifs de Mr le 15/10. Liquidation communauté à
venir (qui s'annonce aussi sanglant.Je voudrais récupérer mon bien propre (apport de mon PEL).Mon pb :Achat d'une
1re maison.Acte notarié en 1986 qui précise origine deniers personnels du couple de 298000 F pour 1 maison de
653000 F.
Je n'ai pas suivi les conseils du notaire à l'époque qui me conseillait l'emploi de mon apport (95427 F). Je devine que
mon ex contestera mon apport,oui mais voici mes arguments :
-Acte notarié qui précise l'énonciation des parties : non contestable car acte authentique.
-En revanche, le contenu relève du droit commun de la preuve à savoir, je peux prouver (originaux des 3écrits en ma
possession):
-prêt PEL : 152000 F (18/04/86) = prêt commun
-prêt fonctionnaire : 17700 F (12/05/86) = prêt commun
-apport de mon PEL (durée 5 ans, à mon nom, de mars 81 à mars 86) : déblocage:18/03/86 : 95427 F=bien propre
-chèque réservation le 25/06/85 (un an avant acte notarié):5000 F (maison achetée en l'état futur d'achèvement avec
20% comptant (inscrit dans acte notarié)
- reliquat deniers 27872 F (ma caisse d'épargne, mais hélas, aucune traçabilité et je laisse tomber). Soit total inscrit ds
acte notarié 298000 F, le compte est bon.
J'ai bien compris l'art 1434 qui exige le formalise de l'emploi et du réemploi (règle de fond) et l'art 1469 (profit
subsistant). Mais j'ai lu aussi les dernières jurisprudences et son revirement (conseiller référendaire à la Cour de
Cassation) qui appliquent au 1er degré l'art 1433 (pas d'enrichissement sans cause, à savoir il faut prouver : l'origine du
propre et l'enrichissement de la communauté même sans emploi ou réemploi), d'où la récompense sur le profit
subsistant (art 1469).Sachant que la 1re maison a été vendue (en 1995) pour l'achat d'1 autre maison, je voudrais
demander 1 récompense par subrogation réelle.Si contestation de mon ex sur mon apport personnel,je veux lui
demander :
1/d'où viendrait le trou ds les deniers personnels?Il ne peut s'agir de deniers communs car jeunes mariés (et lui:non
salarié en 83 et 84 car au service militaire).Par conséquent, il s'agit de deniers soit de lui, soit de moi (de plus,les 3
écrits sont concomitants et il y a simutanéité des déblocages des 3 fonds). 
2/si dépenses autres que pour 1 maison,lesquels?Ses preuves ?.Voilà mon projet. Ai-je des chance

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour,

Votre projet semble solide et la position de la Cour de cassation, telle que vous la mentionnez (je n'ai personnellement
vu aucune jurisprudence confirmant expréssement cette vision d'où ma circoncision) vous donne raison.

Admettons la controverse juridique sur ce point, vos preuves sont trés fortes: Vous utilisez à mon sens toutes les
preuves possibles et imaginables et je ne vois pas vraiment comment votre Ex pourrait réussir à prouver le contraire.

Par l'effet des présomptions que vous posez, vous faites naitre une croyance certaine quant à la provenance de vos
fonds.

Personnellement, vous m'avez convaincu.
Je ne vois pas vraiment ce que vous pouvez faire d'autres.

Bien cordialement,

je reste à votre entière disposition.

------------------------------------ 



Par Visiteur 

Bonsoir,
Je vous remercie pour votre réponse. J'ai décidé de continuer à me battre pour ne pas me léser dans l'après divorce.
J'ai déjà remporté une première victoire car mon dossier de divorce était très solide et je compte m'investir à nouveau
dans la liquidation. J'ai rencontré le mois dernier le successeur du notaire de l'acte notarié susvisé qui m'a longuement
parlé de l'article 1434 (que j'ignorais) et j'ai également posé la question sur votre site car je ne connaissais rien au
régime de liquidation. Le notaire m'avait conseillée de me mettre d'accord avec mon ex, sachant que le réemploi est
toujours possible jusqu'au divorce. Mais vu le conflit, ce n'est pas possible. Le notaire m'a alors conseillée d'exposer ma
requête au notaire liquidateur (qui ne demande rien, n'a rien). J'ai donc décidé de préparer mon dossier que je
soumettrai à mon avocate au moment opportun. Je n'en ai pas encore discuté avec elle. Je poursuis mes investigations,
et j'ai découvert l'article 1433. J'ai imprimé tous les documents utiles :

1/Publication de la Cour de Cassation, Etude de Mme Dominique Bignon, conseiller référendaire sur les difficultés
relatives à la preuve des récompenses dues aux époux par la Communauté. Ce texte est clair et il me conforte dans
mes prétentions.
- Preuve 1 : bien propre (facile pour moi)
- Preuve 2 : encaissement par la communauté et enrichissement (délicat pour moi si contestation de mon ex) : d'où mon
argumentation.
Cette publication se termine par la phrase suivante : « Par une série d'arrêts rendus depuis 1992, une orientation
nouvelle a été donnée par la Cour de Cassation ».

2/J'ai donc cherché la jurisprudence et son évolution et voici ce que j'ai trouvé sur Easydroit :
-Cour de Cassation, Ch civile 1, du 14/01/03, publié au bulletin 00-21108
« Ayant constaté que des deniers, encaissés sur un compte commun, avaient été utilisés par les époux, une cour
d'appel, qui a ainsi souverainement relevé l'emploi de fonds propres dans l'intérêt de la communauté, en a déduit à bon
droit que le mari, qui rapportait la preuve que ses deniers avaient profité à la communauté, avait droit à récompense ».
(Cour d'appel Montpellier)

-Cour de Cassation, Ch civile 1, du 08/02/05, publié au bulletin 03-13456
« Il incombe à celui qui demande récompense à la communauté d'établir que les deniers provenant de son patrimoine
propre ont profité à celle-ci. Sauf preuve contraire, le profit résulte notamment de l'encaissement de deniers propres par
la communauté, à défaut d'emploi ou de réemploi. En conséquence, viole l'article 1433 du CCiv une cour d'appel qui,
pour débouter une épouse de sa demande de récompense fondée sur le règlement d'impositions communes et
l'apurement du découvert d'un compte joint des époux au moyen de ses fonds propres portés au crédit d'un compte joint
des époux au moyen de ses fonds propres portés au crédit de ce compte, énonce que celle-ci ne démontre pas que ces
paiements ont laisser subsister un profit pour la communauté dont les dépenses excédaient notoirement ses facultés,
alors que, à défaut de preuve contraire, le droit à récompense se déduisait de l'encaissement des deniers propres par la
communauté » (Cour d'appel de Dijon).

-Cour de Cassation, Ch civile 1, du 22/11/05, publié au bulletin 02-19283 10501573
« A droit à récompense, à la charge de la communauté, l'épouse qui a perçu des sommes dans le cadre de la
succession de son père, lesquelles ont été encaissées sur les comptes de la communauté. » (Cour d'appel Chambery).

J'ai aussi lu la position de la doctrine sur ce sujet (que j'ai imprimé) mais c'est la jurisprudence qui applique la règle de
droit en se fondant ou non sur la doctrine et en interprétant la règle de droit. J'ai regardé tous les sites et forums plus ou
moins juridiques concernant cette question. J'y ai trouvé des réponses pertinentes. Tous parlent de l'évolution de la
jurisprudence.
Je m'attends à une riposte de la part de l'avocat de mon ex qui cherchera à appliquer l'article 1434 avec sa règle de
fond et son formalisme. Je lui opposerai l'article 1433. Je ne sais pas encore quelle sera la position du notaire
liquidateur. Je fais confiance à mon avocat. Ce qui me surprend sur les questions juridiques pointues, ce sont les avis
très partagés des uns et des autres. Dans un premier temps, le notaire m'avait dit que c'était impossible pour moi car
j'aurais pu dépenser les deniers, puis avec un seul argument (simple concomitance de l'acte notarié et du déblocage du
PEL, il m'avait répondu peut être et d'essayer). Je constate aussi que même avec des professionnels du droit, les avis
sont partagés. Pour mon divorce, les deux précédents avocats que j'avais rencontrés m'avaient dissuadée de choisir un
divorce pour faute car impossible à obtenir aujourd'hui, le troisième avocat m'a fait confiance et nous avons gagné.
Cordialement,

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour madame,

Je connaissais bien les arrêts de la Cour de cassation auxquels vous faites allusion et je comprends que vous vous
battiez jusqu'au bout.



Il est clair que vous avez droit à récompense sur le fondement de l'article 1433 du Code civil. MAIS par application des
articles 1434 et 1469 du Code civil, je maintiens qu'à mon avis, vous n'avez pas droit à reavalorisation de cette
récompense à hauteur du profit subsistant.

Pour ne citer que le dernier alinéa de l'article 1434 du Code civil: "A défaut de cette déclaration dans l'acte, l'emploi ou le
remploi n'a lieu que par l'accord des époux, et il ne produit ses effets que dans leurs rapports réciproques". 

Aussi, en cas de désaccord sur le remploi, vous ne pouvez pas béénficier du profit subsistant prévu par l'article 1469 du
Code civil.

C'est mon avis et je ne cherche pas du tout à vous décourager. Vous n'avez absolument rien à perdre à tout tenter. 

Vos arguments de "faits" sont, de toute manière, les bons arguments. Il reste à votre avocate de trouver les arguments
permettant de plaider en faveur de l'application de l'article 1469 du Code civil.

Bien cordialement.

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonsoir,
Je pense que mon affaire est un cas à controverse.
Hypothèse 1 : j'obtiens une récompense sur la valeur nominale actualisée, auquel cas « je me prends la tête pour rien »
et je n'ai rien à démontrer car le seul fait que mes deniers aient été encaissés par la communauté suffit et cela je peux le
prouver. 
Hypothèse 2 : je démontre que mes deniers ont enrichi la communauté par l'achat d'une maison, mais comme je n'ai
pas fait d'emploi et de réemploi, je suis pénalisée et j'obtiens une récompense mais pas sur le profit subsistant et
j'obtiens juste la valeur nominale de mes deniers actualisés (retour à la case départ). L'article 1469 ne s'appliquerait pas
à mon cas mais je pense qu'il contredirait alors l'article 1434. L'un dépend-il de l'autre  ou sont-ils indépendants ?
La question que je me pose aussi est l'intérêt de l'article 1433 qui énonce « sans qu'il ait été fait emploi ou remploi ».
J'avais interprété cet article pour sauver les personnes dans mon cas qui n'ont pas pensé à faire emploi ou réemploi ou
qui ne l'ont pas fait tout simplement parce qu'ils ignoraient la loi. Mais là encore, tant pis pour elles car « Nul n'est censé
ignoré la loi ».
« Cet article (art 1433) rappelle le fondement même de la théorie des récompenses et pose en règle ce principe qu'une
récompense est due chaque fois que la communauté s'est enrichie au détriment du patrimoine propre de l'un des époux
» (sic D. BIGNON dans sa publication sur le site de la Cour de Cassation). Pour mon cas cet article serait mon sauveur.
Je pense que l'avocat de mon ex va se réjouir et que c'est le notaire liquidateur qui « va se prendre la tête ». Par
définition, la règle de droit est générale et abstraite et c'est le juge qui l'interprète. Je serais curieuse de savoir ce qu'un
juge déciderait face à mon cas.
J'ai relu récemment des écrits d'éminents juristes sur la question des récompenses et j'ai souri : Je résume leur pensée
: quand tout va bien dans un couple, on partage tout mais quand tout va mal, chacun veut reprendre ses billes. C'est
tout à fait le cas en ce qui me concerne.
Je vous remercie quand même pour vos réponses et je prépare ma défense prochainement.
Cordialement,

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Rebonjour,
Je vous joins ci-dessous les 2 publications que j'ai trouvées sur le site Internet de la Cour de Cassation :
 
Étude de Mme Dominique Bignon, conseiller référendaire à la Cour de cassation
 
I. LES DIFFICULTÉS RELATIVES A LA PREUVE DES RÉCOMPENSES DUES AUX ÉPOUX PAR LA COMMUNAUTÉ
(*)
Le mécanisme des récompenses est le procédé technique destiné à maintenir, sous un régime de communauté,
l'équilibre des patrimoines propres des époux et de leur patrimoine commun, et à éviter que la masse de biens
commune ne se trouve, au moment du partage, augmentée ou diminuée au détriment, ou au profit du patrimoine propre
de l'un des époux. Sous un régime de communauté, il existe souvent des transferts de valeurs entre les différents
patrimoines : notamment, des deniers communs peuvent financer l'amélioration du patrimoine propre de l'un des époux,
ou payer une dette personnelle à l'un d'eux ; inversement, des deniers provenant du patrimoine propre d'un époux
peuvent, le cas échéant, servir à acquérir des biens communs ou à payer des dettes communes. La question de la
preuve de ces créances est d'autant plus importante que le compte des récompenses est établi après la dissolution du
régime, plusieurs années, voire plusieurs décennies après que les mouvements de fonds se sont opérés, alors que les



époux n'ont pas songé à tenir entre eux une comptabilité détaillée, idée certainement peu compatible avec l'union
conjugale, et encore moins à se ménager des preuves. Une décision fait même état d'un compte de récompenses
impossible à établir, compte tenu du temps écoulé, du brassage des deniers propres respectifs des époux, et en
conséquence de la confusion des patrimoines (Civ. 1, 5 avril 1978, Bull. n° 145). 
La question de la preuve des récompenses réclamées par un époux à la communauté est délicate. 
Les exemples de récompenses réclamées par les époux à la communauté sont classiques : au cours du mariage, l'un
des époux a hérité d'une somme d'argent, ou bénéficié d'une indemnité versée par une compagnie d'assurance à la
suite d'un accident ; ou bien, il a vendu un bien (immeuble ou valeurs mobilières) lui appartenant en propre. Cet époux a
déposé les deniers recueillis sur un compte bancaire ouvert à son nom, ou même au nom des deux époux. Lors de la
liquidation du régime, ses deniers propres n'ayant pas été employés ou remployés conformément aux dispositions de
l'article 1434 du Code civil,
(*) Étude de Mme Dominique BIGNON, Conseiller référendaire à la Cour de cassation 
l'intéressé demande une récompense à la communauté, calculée en fonction du profit subsistant (article 1469, alinéa 3
du Code civil) en soutenant que, confondus avec les fonds communs, ses deniers ont servi à financer l'acquisition du
logement commun ou les travaux de rénovation de ce bien. Dans d'autres cas, il se borne à invoquer le dépôt de ses
deniers sur un compte joint ouvert au nom des deux époux, un tel dépôt impliquant, selon le demandeur, implicitement
mais nécessairement, que ses deniers ont été dépensés en commun par les deux époux et il demande une récompense
égale au montant de la dépense faite. 
L'époux qui réclame une récompense à la communauté a une double preuve à rapporter. 
Il doit, au préalable, établir son droit de propriété personnel sur les biens considérés, selon les règles posées par l'article
1402 du Code civil. Il doit, par exemple, prouver le caractère propre du bien vendu, des deniers qu'il soutient avoir
recueillis à titre de succession ou de libéralités ou de l'indemnité versée en vertu du contrat d'assurance (Civ. 1, 1er
décembre 1987, Bull. n° 315). La preuve est plus ou moins simple à rapporter selon la nature du bien envisagé. Les
titres de propriété de l'immeuble, la déclaration de succession, l'acte de donation, le testament, le contrat et les règles
générales gouvernant la composition des différents patrimoines permettent de prouver le caractère propre de certains
biens. Lorsque la vente porte sur des meubles, notamment des valeurs mobilières, ou en cas de don manuel, l'époux
peut rapporter la preuve de sa propriété en produisant "tous écrits, notamment titres de famille, registres et papiers
domestiques, ainsi que les documents de banque et factures" ; en cas d'impossibilité matérielle ou morale de se
procurer un écrit, l'époux est admis à prouver le caractère propre des biens par témoignage ou présomption. 
Le caractère propre des biens considérés étant établi, l'époux qui prétend à récompense à l'encontre de la communauté
doit ensuite démontrer que la communauté s'est enrichie au détriment de son patrimoine. 
A cet égard, l'article 1433 du Code civil dispose : 
"La communauté doit récompense à l'époux propriétaire toutes les fois qu'elle a tiré profit des biens propres. 
Il en est ainsi, notamment, quand elle a encaissé des deniers propres ou provenant de la vente d'un propre, sans qu'il
en ait été fait emploi ou remploi. 
Si une contestation est élevée, la preuve que la communauté a tiré profit de biens propres peut être administrée par
tous moyens, même par témoignage et présomption". 
Ce texte rappelle d'aborle fondement même de la théorie des récompenses et pose en règle de principe qu'une
récompense est due chaque fois que la communauté s'est enrichie au détriment du patrimoine propre de l'un des
époux. Il illustre, ensuite, cette règle dans l'hypothèse où la communauté a "encaissé" des deniers propres ou provenant
de l'aliénation d'un bien propre dont le prix n'a pas été employé ou remployé. En cas de contestation, enfin, il fait peser
sur le demandeur la charge de prouver, par tous moyens, que la communauté a tiré profit de ses biens propres. 
Certaines solutions sont évidentes. 
Ainsi, l'obligation de prouver que la communauté s'est enrichie au détriment du patrimoine propre de l'époux est
réservée à l'hypothèse où une contestation est élevée par le conjoint. Les juges du fond peuvent donc tenir pour acquis
l'enrichissement de la communauté, dès lors que ce fait n'est pas contesté (Civ. 1ère, 9 juillet 1985, Bull. I, n° 214 ; Civ.
1ère, 3 décembre 1996, arrêt n° 2023, premier moyen inédit). 
Par ailleurs, l'article 1433 du Code civil ne fonde pas le droit à récompense sur le seul fait que des biens propres, et
notamment des valeurs mobilières ou des deniers, existants ou recueillis dans le patrimoine propre d'un époux ne s'y
retrouvent plus lors de la dissolution du régime : il n'existe aucune présomption selon laquelle la communauté aurait tiré
profit de l'appauvrissement du patrimoine propre d'un époux. La seule existence de biens propres ou la perception de
deniers propres au cours du régime sont donc des faits insuffisants à établir le droit à récompense de cet époux, peu
important que ces biens aient disparu (Civ. 1ère, 1er décembre 1981, Bull. n° 359 ; Civ. 1ère, 2 décembre 1997, Bull. n°
335 ; 10 février 1998, Bull. n° 48). 
Cependant, en cas de contestation, le texte ne résout pas toutes les difficultés. En effet, il s'agit essentiellement de
déterminer s'il suffit à l'époux demandeur à la récompense de démontrer que ses deniers propres ont été "encaissés"
par la communauté (alinéa 2 de l'article 1433), par leur dépôt sur un compte joint ouvert au nom des deux époux, par
exemple, ou s'il lui faut, dans tous les cas, prouver le profit tiré par la communauté de ses deniers propres (alinéa 3). 
Par une série d'arrêts rendus depuis 1992, une orientation nouvelle a été donnée par la Cour de cassation
 
1 Com., 11 février 1992, Bull. n° 65, JCP 1993, II, 22052, Répertoire Défrenois 1993, art. n° 35601 ; Civ. 1, 6 avril 1994,
Bull. n° 137, Rep. Def. 1995, art. 36109, p. 823, JCP 1995, I, 3821, n° 20 ; 5 décembre 1995, Bull. n° 444, Droit et
patrimoine, mars 1996, n° 1244, p. 70, RTDC 1996, p. 972 ; 17 décembre 1996, Bull. n° 451, Droit de la famille, mai
1997, n° 76, JCP 1997, I, 4047, n° 21, Rep. Def. 1997, art. n° 36703, p. 1442 ; 2 décembre 1997, n° 335, droit de la
famille, janvier 1998, n° 13, RTDC 1998, p. 179, Rep. Def. 1998, art. 36765, p. 407 ; 10 février 1998, Bull. n° 48. 
Autre publication



Régimes matrimoniaux ? Communauté légale ? Liquidation ? Récompenses dues par un époux à la communauté ?
Conditions 
1 re chambre civile 8 février 2005 (Bull. n° 65 et 66) 
L'article 1433 du Code civil a trait aux récompenses dues à un époux par la communauté : l'alinéa 1 er énonce un
principe (« La communauté doit récompense à l'époux propriétaire toutes les fois qu'elle a tiré profit des biens propres
») dont l'alinéa 2 donne une illustration ( « Il en est ainsi, notamment, quand elle a encaissé des deniers propres ou
provenant de la vente d'un propre, sans qu'il en ait été fait emploi ou remploi »), tandis que l'alinéa 3 prescrit une règle
de preuve (« Si une contestation est élevée, la preuve que la communauté a tiré profit de biens propres peut être
administrée par tous les moyens, même par témoignages et présomptions »).
Sur la base de ce texte, la pratique notariale avait estimé que la seule preuve de l'encaissement de deniers propres par
la communauté ouvrait droit à récompense.
Mais, dans les années 1990, la Chambre commerciale (11 février 1992, Bull. n° 65), puis la Première chambre civile (13
janvier 1993, Bull. n° 10 ; 6 avril 1994, Bull. n° 137 ; 5 décembre 1995, Bull. n° 444 ; 17 décembre 1996, Bull. n° 451 ; 2
décembre 1997, Bull. n° 335 ; 10 février 1998, Bull. n° 48), ont interprété différemment ce texte, en considérant que
celui qui réclamait une récompense devait prouver, non seulement l'encaissement de deniers propres par la
communauté, mais également le profit tiré par celle-ci, c'est à dire un enrichissement corrélatif.
L'explication donnée à cette solution, assez largement critiquée en doctrine, était la suivante : depuis la loi du 13 juillet
1965 sur les régimes matrimoniaux, la communauté légale n'ayant plus l'usufruit des biens propres des époux, les
sommes propres perçues par l'un d'eux ne perdent pas cette qualification et ne sont donc pas « encaissées » par la
communauté, de sorte que ce n'est pas leur encaissement qui ouvre droit à la récompense, mais l'usage qui en est fait
au profit de la communauté.
Un arrêt rendu le 14 janvier 2003 par la Première chambre civile (Bull. n° 4) a pu être interprété comme marquant un
assouplissement, voire un infléchissement, de cette jurisprudence : selon la Cour de cassation, une cour d'appel, qui a
constaté que des deniers propres, encaissés sur un compte commun, avaient été utilisés par les époux et qui a ainsi
souverainement relevé l'emploi de fonds propres dans l'intérêt de la communauté, en a déduit à bon droit que le mari,
qui rapportait la preuve que ses deniers propres avaient profité à la communauté, avait droit à récompense.
Il résultait de cet arrêt que le profit pouvait se caractériser par la simple utilisation des fonds propres par les deux époux
: c'est le profit « négatif », selon l'expression de M. le professeur Vareille.
Dès lors, celui qui réclamait une récompense devait toujours prouver l'encaissement de deniers propres par la
communauté et le profit tiré par celle-ci, mais ce profit pouvait revêtir deux formes : un enrichissement de la
communauté ou un emploi des fonds propres dans l'intérêt de la communauté.
Par deux arrêts du 8 février 2005, la Première chambre civile, guidée par des considérations d'ordre pratique et
notamment d'ordre probatoire, a choisi de mener jusqu'à son terme le raisonnement ayant conduit à son arrêt du 14
janvier 2003 et de revenir à la lecture originaire du texte, davantage empreinte d'orthodoxie.
Ainsi, par un arrêt de cassation, elle a énoncé, d'une part, qu'il incombe à celui qui demande récompense à la
communauté d'établir que les deniers provenant de son patrimoine propre ont profité à celle-ci, d'autre part, que, sauf
preuve contraire, le profit résulte notamment de l'encaissement de deniers propres par la communauté, à défaut
d'emploi ou de remploi.
Puis, par un arrêt de rejet, elle a énoncé, d'une part, que le droit à récompense se déduit de l'encaissement de deniers
propres par un compte joint des époux, à défaut de preuve par un époux que la communauté n'en a pas tiré profit,
d'autre part, et à l'inverse, qu'il incombe à celui qui demande récompense à la communauté d'établir que les deniers
provenant de son patrimoine propre, autres que ceux encaissés par la communauté, ont profité à celle-ci.
Elle a fait application de ces principes à des demandes de récompense fondées sur le règlement d'impositions
communes et l'apurement du découvert d'un compte joint d'époux au moyen des fonds propres de l'épouse portés au
crédit de ce compte (1 re espèce) et sur le dépôt de fonds provenant de la vente d'un bien propre de l'épouse sur un
compte joint des époux (2 nde espèce). 
Je réitère mes remerciements. Je pense que tout n'est pas perdu pour moi.
Cordialement,

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour madame,

Votre argumentation est bien construite et je suis moi assi curieux de connaitre la réponse du notaire sur cette question.
Je suis d'ailleurs curieux que la jurisprudence n'ai jamais posé une solution stable;
Selon moi l'article 1434 prévoir que le remploi n'a lieu que par accord entre époux s'il n'y a pas de déclaration
préalable".

L'article 1469 prévoit implicitement à mon sens, que seul le remploi permet d'obtenir récompense à hauteur du profis
subsistant.

L'article 1433 lui dispose que l'époux a droit à récompense même "sans qu'il en ait été fait emploi ou remploi".

Par combinaison de ces articles, on pourrait en déduire que vous avez droit à récompense a hauteur de la dépense



faite. 

MAIS là où je vous rejoins, c'est que l'article 1469 qui l'article fondamental en matière de compte de récompense ne fait
nullement allusion au remploi.

Or, "là où la loi ne distingue pas, il ne faut pas distinguer".

On pourrait donc en conclure que si vous apportez la preuve que les fonds propres ont servi à l'acquisition du fonds
commun (preuve que vous apportez plutôt bien), le remploi doit alors se faire a hauteur du profit subsistant.

Le débat est donc de mise et vous avez tout à fait raison de ne pas lâcher "votre morceau de pain".

Bien cordialement,

bon dimanche.


